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AVIS DU CONSEIL NATIONAL DE LA PROTECTION DE LA NATURE

art. L411-1 et L411-2 du livre IV du code de l’environnement

Référence Onagre du projet : n°2021-12-21x-01369 Référence de la demande : n°2021-01369-041-001

Dénomination du projet : Suivis scientifiques SVJ sur 2 sites Natura 2000 du territoire du Parc naturel régional

Lieu des opérations :    -Région(s) :    Grand Est,

Bénéficiaire : Parc naturel régional de la Montagne de Reims

MOTIVATION ou CONDITIONS

L’objet de la demande de déroga�on concerne un suivi de la popula�on de Sonneur à ventre jaune sur le territoire du PNR

de la Montagne de Reims, organisé par le PNR de la Montagne de Reims, par l’équipe Milieux naturels, pour l’année 2022.

L’étude implique la capture temporaire avec relâcher immédiat sur place du Sonneur à ventre jaune Bombina variegata,

espèce de niveau ministériel.

Le CNPN reconnaît l’u�lité de tels programmes, et la nécessité de les conduire sur le long terme.

Le CNPN invite le pé��onnaire à me)re en œuvre les mesures sanitaires nécessaires à l’évitement des chytrides, comme il

s’y engage dans son dossier. Par ailleurs, il souhaite que le protocole mis en place alimente le suivi na�onal de l’espèce,

puisque le disposi�f choisi s’en inspire.

L’ensemble des données devront être diffusées, alimenter le SINP, et le Plan na�onal d’ac�ons Sonneur à ventre jaune.

Enfin, le CNPN invite le pé��onnaire à se coordonner dans son programme d’inventaire avec les autres acteurs du territoire

préalablement aux opéra�ons de terrain, pour éviter tout risque de dérangement ou de perturba�on des milieux et des

espèces les plus sensibles, pouvant par ailleurs faire l’objet d’autres études scien�fiques.
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MOTIVATION ou CONDITIONS

Par délégation du Conseil national de la protection de la nature : 
Nom et prénom du délégataire :Michel METAIS

AVIS : Favorable [X] Favorable sous conditions [_] Défavorable [_]

Fait le : 26 mars 2022 Signature :


